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Jahrgang Heft 47 SCHWEIZERISCHE BAUZEITUNG 22. November 1962

ORGAN DES SCHWEIZERISCHEN INGENIEUR- UND ARCHITEKTEN-VEREINS S.I.A. UND DER GESELLSCHAFT EHEMALIGER STUDIERENDER DER EIDGENÖSSISCHEN TECHNISCHEN HOCHSCHULE G.E.F

Le projet «Place Ville Marie» ä Montreal, Canada
Par G. Crivelli, Ingenieur, Berne (Suisse)

DK 72.012.322:624.93

Annexe: planches 49/50

I. Description de l'ouvrage
Au centre de la ville de Montreal, un gratte-ciel, faisant

partie d'un ouvrage nomme «Place Ville Marie», est en voie
d'achevement (dag. 1). Ce projet s'etend sur une aired'environ
2,83 -leebares, il est delimitö par les quatre rues: Dorchester,
University, Cathcart et Mansfield. II vient se placer ä
l'endroit oü precedemment se trouvait une grande tranch&e
offrant un espace aux voies du chemin de fer «Canadien
National» (fig. 2 et 3). Les voies partant de la gare souterraine
adjacente convergent vers un tunnel passant sous le Mont-
Royal, fameuse colline de Montreal. Les voies dgbouchant
des quais ont dicte un espacemeiit-des colonnes de 7,65 m.
Cette mesure a ete naturellement choisie comme module de
base pour l'etude architecturale et statique du projet.

Cet ouvrage, qui est une realisation de Webb & Knapp
(Canada) Limited, est divisö en cinq parties: l'esplanade,
l'edifice de la Banque Royale du Canada, les quatre pavillons
de la Banque Royale, le bätiment «Cathcart» et le bätiment
«Mansfield».

L'esplanade
L'esplanade couvre plus de la moitie de la surface de

l'ouvrage, au niveau de la rue Dorchester (fig. 4). Au-dessous

de l'esplanade se trouve un etage, offrant aux pietons des
promenoirs chauffSs, climatises, flanques des deux cdtes de
magasins et de boutiques.

Les deux etages susmentionnSs offrent une voie d'acces
importante aux differents liötels, ediifices comanerciaux et
magasins avoisinants le projet «Place Ville Marie». Entre
le niveau des promenoirs et celui des voies ferrees se trouvent
deux etages, offrant la possibilite de garer 1500 voitures, et
celle de se rendre ä l'hotel se trouvant au sud de Mt rue
Dorchester par rintermeddaire d'une rampe d'acces. Les ca-
mions venant livrer ä «Place Völle Marie» ont une rampe
d'acces separöe au sous-sol.

L'edifice de la Banque Royale du Canada
Le gratte-ciel est en forme de croix, il se compose de

42 etages. La coupe de la figure 5 indique les niveaux: du
toit principal, du local d'Observation pour touristes (qui ne
se trouve que dans le cceur du bätiment), des etages supe-
rieurs pour installations mecaniques, des 40 etages pour
bureaux, de l'etage inferieur pour Installations mecaniques
et du hall d'entree, qui a une hauteur de 17,45 m. La coupe
indiquöe passe dans le voisinage du coeur du bätiment, afin
de montrer les passerelles ä travers le hall d'entree reliant
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Fig. 2. Vue du chantier au debut de la construction (septembre 1959).
St. James. Ces deux bätiments ont etS d&nolis plus tard

On peut encore y voir le bätiment CIBA et, dans le fond, le Club
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deux pavillons. La forme en croix de l'edifice a dicte la ximative de 25,28 m, sont en porte-ä-faux sur 4,97 m ä partirlocalisation des ascenseurs, des escaliers de secours et des des axes des colonnes exterieures et ceci sur les trois cötes;
conduits pour installations, qui sont groupes dans le cceur il en resulte une grande surface libre et, par consequent, une
(fig. 8). Les branches de la croix, qui ont une largeur appro- flexübilite dans le choix de la disposition des bureaux.
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Fig. 4. Plan de Situation du projet au niveau de l'esplanade. Echelle 1:1600
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Fig. 3. Plan du projet ä son niveau inferieur, montrant les fondations, les murs de soutenement, les voiles rai-
disseurs ainsi que les voies ferrees. Echelle 1:1600
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Les fagades sont du type mur-rideau. Les imeneaux et les
cadres de fenetre en aluminium sont fixes aux poutres
exterieures defagonäpermettretoutmouvement du aux variations
thermiques. Ainsi la charpente principale du bätiment n'est
ni supportee, ni raidie par la carapace d'aluminium. La
surface brüte d'un etage est approximativeanent de 3716 m2 et
la surface totale nette ä louer dans l'edifice de la Banque
Royale du Canada est de 0,13 1cm2.

Les pavillons de la Banque Boyale
A la base de la tour, aux quatre points cardinaux, se

trouvent les pavillons de la Banque Royale, offrant une
surface de 9290 m2. Les deux pavillons ouest sont reserves au
public, alors que les deux pavillons est sont reserves aux
bureaux et aux coffres-forts. Le hall de la banque s'etend sur
une longueur d'environ 91 m. Les quatre pavillons ne sont
pas relies ä la structure de la tour. Chaque paMllon repose
sur quatre colonnes principales espacees de 22,94 m (fig. 11).
Cette disposition offre une surface liibre de plus de 520 m2.
Les dalles d'etage des pavillons sont en porte-ä-faux sur une
longueur de 7,39 m ä partir du carre reliant les colonnes
(5,86 m sur les cötes adjacents ä la tour). Les murs sont
composes de plaques de calcaire vers l'exterieur et de plaques
de marbre vers l'interieur.

Le bätiment «Cathcart»
Le cötö nord de l'esplanade est delimitö par deux

bätiments de 3 etages, longeant la rue Cathcart. Le plus long
des deux sfgjend sur 137 m et l'autre sur environ 46 m. Les
deux 'bätiments ont ete calcules de maniSre ä permettre l'ad-
dition de 3 etages.

Le bätiment
Sur le cöt§ ouest de l'esplanade, le long de la rue Mans-

field, un 'bätiment de 12 etages sera erige dans le futur. Un
calcul preliminaire a et6 execute, afin de permettre une
evaluation des dimensions des fondations et de la structure
au-dessous de l'esplanade, qui fönt partie du projet actuel.

II. Etüde statique de l'edifice de la Banque Royale du Canada
Disposition des colonnes

L'espacement des voies ferrees a diete le choix du module
de 7,65 m, utilise pour la 'disposition de la charpente de
l'edifice. Les branches de la crodx sont supportees par deux
cadres multiples, Orientes perpendieulairement aux axes de
symetrie de la croix (fig. 8). Chacun des ces cadres multiples
conj-iste en deux colonnes reliees par une poutre maitresse
d'une portee de 15,30 m, avec de chaque cöte 4,97 im en porte-
ä-faux. Dans le cceur de l'edifice les cages d'ascenseur ne
permettent pas de disposer des colonnes aux points d'inter-
section des abscisses et des ordonaiöes d'une 'grille de module
7,65 m. Des contreventements sont places autour des cages
d'ascenseur jusqu'au 27me 6tage. Les colonnes dans le cceur
ont une double fonction: supporter le poids propre et les sur-
charges — agir comme membrure du systöme de contre-
ventement.

Dalle d'&tage
Apres etude approfondie, une Solution consiftant en une

dalle fonmee de töle ondulee a ete clioisi© pour tous les etages
commerciaux; eile permet de placer les cäbles telephoniques
et electriques ä n'importe quel endroit. Afin de raidir late-
ralement les branches de la croix, une töle continue a ete
soudee ä la base de la töle ondulee, dans 1'aire limitöe par
les colonnes principales (fig. 6). La töle ondulee regoittoutes
les charges verticales.

Pour augmenter horizontaleiment la rigidite des dalles
d'etage, une couche de 10 cm de beton du type «Haydite»
(poids specifique 1,84 t/m3, resistance ä la compression sur
cylindre 211 kg/cm2) a ete coulee. L'emploi de ce beton 16ger
a considerablement reduit le poids total de la construction.
Afin d'eviter des fissures dues au retrait, un treillis d'arma-
ture a ete place sur toute la surface de la dalle. Des fers
d'armature ont ete introduits au-dessus des poutres, car ä
ces endroits, la dalle prend une courbure convexe. Un revl^^
ment d'amiante sur la face inferieure des dalles assure la
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Fig. 5. Coupe ouest-est du projet, passant pr6s du cceur de l'edifice. Echelle 1:1600
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/TREILLIS METALLIQUE

PLANCHER METALLIQUE

POUTRE MAITRESSE

FORME EN CARTON

protection du bätiment contre
le feu. Le cceur du bätiment
est compose de dalles 'en
beton «Haydite». L'etage infe-
rieur pour installations
mecaniques ainsi que le second
etage (fig. 9) ont la fonction
de resister ä de grandes forces

de cisaillement dues au
vent; cela a exige l'utilisation
de dalles en beton «HDaydite»
ayant jusqu'ä 34 cm d'epais-
seur dans le coeur du bätiment.

Les etages superieurs pour
installations mecaniques ainsi
que le toit sont aussi formes
de dalles de beton «Haydite».

La hauteur libre ä disposition

entre etages a permis de
placer l'aile superieure des

poutrelles 'au niveau de la
face ir_f6rieure des dalles,
permettant 'ainsi un calcul
des poutres d'acier en
construction mixte. Des goujons
de 64 mm de hauteur et de
13mm de diametre ont ete
utilises pour assurer l'adhe-
rence du beton ä 1'acier. Aux
etages sujets ä des vibrations
dues aux machines, on a
ajoute une protection ä la
couche d'amiante, consistant
de eiment et d'eau. Des dalles
de l'esplanade et des etages
au-dessous de la rue Dorchester

sont en beton ordinaire
(fig. 7). Une portee de 2,55 m
a ete choisie pour les dalles
ä armature simple de l'etage
le plus bos, afin d'eviter un
coffrage trop complique au-
dessus des voies ferrees. La
Solution la plus economique
pour les autres etages s'est
averee etre une dalle ä armature

croisee de 7,65 m de
cöte. Certaines considerations
n'ont pas permis d'utiliser
cette dalle type sur la totalite
de l'aire des etages: lorsque
les __ist_allja£fjions ex&geaient
beaueoup de trous, il a fallu
passer ä des 'dalles ä armature

simple; dans les garages
le gabarit libre a exige
l'utilisation de dalles Champignons
sans chapiteau. Sur les quatre
niveaux inferieurs, l'aile
superieure des poutrelles d'acier
se trouve 6,4 cm au-dessous de
la face superieure de la dalle
de beton, afin de respecter la
hauteur libre exigee. Les
poutrelles sont pourvues de

goujons de 44 man de hauteur et de 13 xnm de diametre aux
endroits oü il a öte prouve qu'une action mixte beton-acier
Statt eeonomiquement avantageuse.

Structure type des etages
Les ascenseurs de l'edifice sont divises en quatre 'groupes

de huit ohaoun. Le groupe ouest s'eleve du 2me au 13me
etage, le groupe est du 14me au 23me, le groupe nord du
24me au 33me et le groupe sud du 34me jusqu'au local d'ob-
servation. Comme dejä mentionne plus haut, les ascenseurs
sont groupes au cceur de l'edifice. Les escaliers de secours
et la plupart des conduits pour installations mecaniques, elec-

>DALLE EN BETON (HAYDITE)

ARMATURE ADDITIONELLE

PROTECTION CONTRE LE FEU
[REVETEMENT D'AMIANTE)

m m

TOLE CONTINUE

Fig. 6. Detail type d'une dalle d'etage et d'une poutre maitresse avec poutrelle secondaire

POUTRE MAITRESSE

CAGES DASCENSEUR

CAGES D"ESCAL ER
&QNTREVENTEMENT5

TROU POUR CONDUITES ET CONDUITS
H.

i *=_

POUTRE SECONDAIRE

.ADRE-MULT PLE LONG

.ADRE-MULT PLE COURT

_0_JB 25.28 30.58

Fig. 8.

Echelle
Plan
1:700

d'un fitage type du gratte-ciel montrant la disposition de l'acier de structure.

triques et hydrauliques se trouvent dans les angles rentrants
de l'6difice. Les .branches de la croix sont ainsi non-dbstruees,
ce qui permet une disposition type de l'ossature metal'lique.

Les poutres maltresses des cadres multiples perpendicu-
laires aux axes de la croix, ou «cadre court», ont une hau-
teur de 61 om; il n'a pas ete possible de les construire plus
haut, pour raison architecturale. Les deux porte-ä-faux de
4,97 m reduisent considerablement les moments dans la travee
de 15,30 m et eompensent en partie le surplus de depense oc-
casionne par le choix d'une grande travee. Les poutres
maltresses sont ä ämes jumel6es, ce qui pennet un assem-
blage facile aux colonnes (fig. 6). Dans l'espace entre les
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/DALLE EN BETON

OOUJONS

ARMATURE PRINCIPALE

TREILLIS METALLIQUE

Fig. 7. Detail type d'une dalle d'un 6tage infgrieur _. l'esplanade

ämes on a place des fers d'armature et du beton (Haydite),
afin d'augmenter la rigidite des poutres (jusqu'ä 40 % dans
les etages inferieurs). Une forme cylindrique en carton a ete
placee dans le voisinage de la fibre neutre de la poutre, afin
de reduire le poids propre. Lä oü l'architecte l'a permis et
tout specialement aux etages inferieurs de l'edifiee, la hauteur

des poutres maitresse a ete augmentee (jusqu'ä 1,83 m)
afin d'obtenir une rigidite superieure.

Dans les directions paralleles aux axes de la croix, on a
place des poutrelles reliant les colonnes. Ces poutrelles ne
supportent que dans une petite mesure les charges verticales;
mais etant assemblees rigidement aux colonnes pour former
des cadres, alles resistent ä la majeure partie des efforts
horizontaux dus aux vents et aux seismes.

Etudes des colonnes et de la stabilste de l'edifice
La grande surface des bureaux dans les branches de la

croix et le petit nombre de colonnes ont pour resultat que les
porteurs verticaux jSpt grandement solldcites. Par exemple
les colonnes ä l'extremite de la branche ouest ont une reac-
tion excedant 6000 t au niveau des fondations. Aprljjf etude
approfKdie, il a ete decide d'utiliser des colonnes econo-
miques composees de poutrelles ä larges ailes du type
«14 WF 320» et des lamelles n'excedant pas 29 mm d'epais-
seur chacune. De l'acier A-7 a ete utilise, excepte dans le
hall d'entree, oü l'acier A-242, plus leger, a simplifie le
Probleme de l'erection. Les elements des colonnes ont une
longueur d'environ 6,71 m, correspondant ä la hauteur entre
deux etages. Les couvre-joints se trouvent ä 60 cm au-
dessus des dalles d'etage) ils ne sont pas soumis ä des efforts
calcuies, leur fonction ne consiste qu'ä tenir les elements des
colonnes ensemble. Aucun Joint n'est permis ä mi-hauteur
des colonnes au-dessus de l'esplanade.

L'un des aspects les plus remarquables de l'etude de cet
edifice a ete l'analyse de la staibilite de la structure. L'edifice
est suffisamment rigide pour prevenir toute instabilite de la
structure ou d'un quelconque de ses elements, lorsqu'il est
soumis ä une translation horizontale. Les elements qui con-
tribuent ä sa rigidite sont: les cadres multiples paralleles ä
ses axes ou cadres «longs», les contreventements allant
jusqu'au 27me etage, le Systeme de voiles raidisseuns entourant
les cages d'ascenseurs et montant jusqu'au 2me etage, ainsi
que toutes les dalles d'etage.

Toutefois, la forme de l'edifice ainsi que la disposition
des elements resistants tels que cadres «longs» et Systeme
de contreventements, asujettissent la structure ä une instabilite

ä la tonsion. Les elements resistants ont en effet une
excentriclte faible par rapport au centre de gravdte des
etages. Une analyse approximative du comportement d'un
etage, en supposant que les colonnes ont un point d'inflexion
k imi-hauteur, a confirme que les cadres «courts», lorsque
l'edifice est soumis ä la torsion, ne sont soulages que tres

TOIT PRINCIPAL 212,01

3ETAGE SUP. POUR INSTALLATIONS 208.03

I.ETA6E SUP. POUR INSTALLATIONS 200,91

41. ETA8E ww 196,34

ETAGE INF. POUR INSTALLATIONS 55,19

ESPLANADE 37,74

MAGASINS BOUTIQUES

PREMIER SOUS - SOL

SECOND SOUS- SOL

VOIES FERREES 21, ie
_i___- '._<__sV_V. __W >_'__W. ____<_!

Fig. 9. E16vation d'un cadre multiple «court» dans une des
branches de la croix. Echelle 1:1000

faiblement par les cadres «longs» et par les contreventements.

II a donc ete decide d'etudier le comportement au
flambement d'un cadre multiple perpendiculaire aux axes
de la croix ou cadre «court» (fig. 9). La tres grande rigidite
du Systeme de voiles entourant les cages d'ascenseur, a pour
effet d'offrir, pour ainsi dire, un support lateral complet
du 2me etage et de l'etage inferieur pour installations meca-
niqueJMbe plus, pour le calcul, il a ete suppose un support
lateral complet pour les etages au niveau et au-dessous de

l'esplanade.
La methode des deformations a ete utilisee pour le calcul

de la Charge critique de la structure. II en a resulte un
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systfeme de 45 equations lineaires ä 45 inconnues. En egalant
le determinant ä zero, la Charge correspondant ä un etat
d'equilibre indifferent a ete obtenue. L'utilisation d'une
calculatrice IBM 704 s'est averee necessaire ä la resolution de
ce probleme. Le facteur de securite au flamibement resultant
a ete de 1,80. Une analyse des efforts secondaires ä aussi ete
executee pour determiner les effets des charges verticales
eombinees aux charges horizontales.

Pour resumer, l'analyse a mis grandement en valeur la
fonction des voiles raidisseurs montant jusqu'au 2me etage.
Ceux-ci empgchent l'edifice d'Stre soumis ä une rotation
entre le niveau de l'esplanade et celui de l'etage inferieur
pour installations mecaniques, bien que cette partie de la
structure soit tres flexible, du fait que les colonnes ont une
hauteur de 17,45 m. Au-dessus du 2me etage les cadres
«courts» sont individuellement suffisamment stables pour
assurer la securite du bätiment.

Comportement de l'edifice sous Vaction du vent ou
d'un seisme

Les forces horizontales agissant sur la structure sont le
vent de 146 kg/m2 et les forces massiques dues ä un tremblement

de terre. L'application de ces deux forces eombinees sur
la structure n'a pas ete jugee necessaire. La deviation par
etage a 6te limitee ä 6 mm afin d'eviter des mouvements
excessifs du mur-rideau et des fissures dans la magonnerüe.

Les cadres «courts» ne peuvent supporter qu'une faible
force horizontale pour la deviation maximum donnee de
6 mm par etage. Au-dessous du 27me etage, l'on a prevu des
contreventements sur les cötes et ä l'arriere des cages
d'ascenseur, afin d'augmenter la rigidite de l'edifice (fig. 8).
A cause de la hauteur du hall d'entree, les cadres multiples
«longs», perdent considerablement de leur rigidite ä leur base.
Comme dejä mentionne plus haut, les voiles raidisseurs en-
robant les systömes de contreventement jusqu'au 2me etage,
ont pour fonction de compenser cette perte de rigidite.

Pour une bonne repartition et un bon transport des forces
horizontales, des branches aux cadres «longs» et au Systeme
de contreventement dans le cceur de la croix, on doit comp-
ter sur une resistance süffisante des dalles d'etage. Les
branches dont les axes sont Orientes perpendiculairement ä
la directiö^Ku vent se comportent comme des port-ä-faux;
les forces sont regues par une «poutre horizontale», dont
les ailes sont les poutres maltresses des cadres multiples
«longs», et l'äme, la töle ondulee de la dalle d'etage. C'est
pourquoi il a fallu pourvoir la töle ondulee d'une plaque
continue ä sa base, dans l'aire comprise entre les colonnes,
et des soudures speciales ä l'acier de structure, afin d'as-
surer une bonne interaction entre les deux elements de la
«poutre horizontale». Les forces sont donc ainsi transmises
des branches au cceur de redifice. Le 2me etage et l'etage
inferieur pour installations mßcaniques etant tres rigides,
gräce aux voiles raidisseurs en beton, il en resulte que les
dalles de ces deux derniers etages sont sollicitees par de tres
grandes forces de cisaillement dues au vent, c'est pourquoi

64,11 J.ETAGE

5H19

7.85

r ^.

57.7« ESPLANADE

n

Fig. 10. El§vation des voiles raieSsseurs dans la direction ouest-est,
montrant les contreventements et les cadres massifs de bSton enjam-
hant les voies ferröes. Echelle 1:400

elles sont constituees de beton «Haydite» ayant une epaisseur

allant jusqu'ä 34 cm.
L'evaluation d'une distribution exaete des efforts de

cisaillement entre tous les eiements resistants, tels que:
cadres multiples «courts», contreventements, etc., au moyen
d'une met^Äe approximative generalement utilisee aux
Etats-Unis, s'est reveiee etre trop complexe. Les rigidites
de chaque element de la structure ont ete d'abord etablies
en soumettant red-flae ä des deviations unitaires. En posant
la condition d'equih'bre — somme des reactions ä chaque
etage egale ä la Charge appliquee — ainsi que la condition
de compatibilite —• la deviation de tous les porteurs ä chaque
etage identäque — on a obtenu un Systeme de 128 equations
lineaires ä 128 inconnues. Ce probleme a ete resolu par une

-fsSEeulatrice IBM 704.

MEMBRURE DU TYPE WF PASSERELLES SUPPORT POUR PLAQUES DE CALCAIRES diagonale: fer plat

(DO 3.Q_0

CANTILEVER 5,86

1-AXE DU CADRE PRINCIPAL

7,65 7,65 7,65

—AXE DU CADRE PRINCIPAL

CANTILEVER 7,59

Fig. 12. Elevation d'une poutre triangul<_e supportant le revetement intörieur et extörieur des Jfaeades des pavillons. Echelle 1:200
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Fig. 1. Vue du projet -Place Ville Marie», prise en mai 1962

Schweiz. Bauzeitung ¦ 80. Jahrgang Heft 47 • 22. November 1962 Tefel 49



***s 133__§_ ültm'MM

__f_3

mzs!*i*£^A3t
masmm

'Mlll-)llll_lll
-«II.'.iiii.iiiliiiÄ.itl ¦._!_¦'Ii-flii1...ft,Ki.'5T-*r-

11

tf _!¦¦
mmwmm
4111111

iHHHHH
imraf
MUMMI
esmnanl
SMMH

ll.rt5ISJBBBiiW__g»j^»g'»»«lwilW»«wa

^_^^"^^I^SII___________li
B8_»sä'^bs5KSSSB9^ |||
tW^JJiawipi ii«"H|limEniMnir wai

inamum

BKii

mm

m

Fig. 15. Vue du projet en avril 1961, montrant la progression de l'erection et la disposition des derricks

•Tafel 60 Schweiz. Bauzeitung • 80. Jahrgang Heft 47 • 22. November 1962



CADRES PRINCIPAUX

POUTRES SECONDAIRES

30UTRE TRIANGULEE

t± OS&X&C'

IEEE

Fig. 11. Plan du premier etage du pavillon nord-ouest de la Banque
Echelle 1:300

Un essai aerodynamique en soufflerie a ete execute, afin
de contröler si la forme partiouliere du bätiiment pouvait
donner lieu ä un changement dans r'äJgplication des forces,
qui ne serait pas couvert par les normes. Cela n'a pas ete
le cas; il a aussi ete etabli qu'il n'y aurait aucune apparition
de vibrations en torsion, meme pour des veiocites de vent de-
passant celles prescrites par les normes.

Transfert des charges aux etages inferieurs
Les colonnes du cceur du bätiment ne se trouvent pas

aux points d'intersection de la grille ayant un module de
7,65 m. Entre le 2me sous-sol et l'etage ä magasins, on a
du construire de lourdes^^utres trianguiees, ayant 12 m de

hauteur (deux etages),
afin de transmettre les
charges aux colonnes de
module 7,65 m. Les sur-
faces des colonnes et des
diagonales en confcact ont
du etre dressees pour ap-
pui complet afin de
permettre l'assemblage de
ces membrures, qui sont

Wölääpitees par des
efforts considerables. Les
contreventements autour
des oages d'ascenseur ne
sont pas dans des plans
dont les traces coincident
avec la grille de coordonnees

de module 7,65 im.
Le transfert des forces de
cisaillement ä des por-
teurs situes sur la grille
a ete facilite, dans la
direction nord^sud, par les
voiles raidisseurs ainsi
que par un renforcement
des dalles du cceur de la
croix. Dans la direction
est-ouest, les voies
ferrees ne permettaient pas
un ancrage direct des
contreventemients dans
les fondations. II a fallu
construire des cädires
mossifs en beton arme,
qui respectaient le ga-
barit d''espace libre du
chemin de fer «Canadiern

National» (fig. 10).
Il est ä mentionner que
dans cette direction, les
voiles raidisseurs ont
grandement contribue ä
oe transfert. Les forces

dues au vent sont donc reprises par la-structure d'acier au-
dessus du 2me etage, par la structure de beton (voiles) au-
dessous du 2ir_e sous-sol, et par une structure d'acier et de
beton entre ces deux niveaux.

Fondations
Les voies ferrees du «Canadien National», existant avant

la construction de «Place Ville' Marie» reposaient sur un
rocher sain. L'excavation a mis ä decouvert du calcaire »ain
sur toute la surface du chantier. La capacite portante du
roeher a ete övaluee ä 14,66 t/m2. Afin d'eviter que les
vibrations des trains ne se repercutent dans la structure du
bätiment, les bases des colonnes ont ete munies de couches

Royale, montrant l'acier de structure.

?___:

AXE DU CADRE PRINGIRÄÜ4XE DU CADRE PRIHBJLBÄH

CANTILEVER 5.86CANTILEVER 7.39

Fig. 13. Elevation d'un des 4 cadres principaux d'un pavillon. Echelle 1:200
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amortissantes composees de plomb et d'amiante. Les empatte-
ments des fondations sont en beton arme,- lorsque la Charge
depasse 1370 t, eile est transmise ä l'empattement par l'inter-
mediaire de deux couches de poutrelles enrobees dans du
beton et orientees ä 90° l'une par rapport ä l'autre.

III. Etüde statique des pavillons de la banque
La fig. 11 montre la disposition d'un pavillon, ainsi que

la portion de la dalle en porte-ä-faux. Le grand espace libre
exige par le proprietaire a Oriente le choix de la structure
vers un Systeme peu usite.

Les fagades, consistant en caleaire ä 1'exterieur et en
marbre ä l'interieur, sont supportees par des poutres trian-
guiees du type represente sur la fig. 12. Comme l'epaisseur
de la structure doit etre maintenue ä un minimum, et comme
les plaques de caleaire doivent etre supportees par des
poutrelles, il a ete decide d'utiliser des diagonales composees de
fers plats. A l'endroit oü les passerelles reliant les pavillons
penetrent dans la structure, les diagonales sont remplacees
par des cadres rigides. Les poutres trianguiees en fagade,
la structure du toit et des dalles d'etage sont supportees par
les quatre cadres principaux (fig. 13). Des procedes speciaux
de soudure ont du etre employes ä l'endroit oü les cadres s'in-
terpenetrent, vu que les porte-ä-faux ne sont pas identiques
et que les charges concentrees sont enormes. Le choix de
cette structure peu economique et compliquee est complete-
ment justifie quand on pense ä l'espace libre et aux possi-
bilites d'amenagement Interieur qu'elle offre. La fig. 14
montre les deux pavillons ouest pendant leur construction.

IV. Kivetage et soudure
La majeure partie de l'edifice a ete rivetee au moyen

de boulons ä haute resistance de 22 ä 32 mm. Le contröle
du serrage des boulons a ete execute par la methode du «turn-
of-the-nut» developpee par la compagnie «Bethlehem Steel».
Cette methode conslste ä tourner recrou au moyen d'une clef

pneumatique jusqu'ä ce que l'ecrou commence ä offrir de la
resistance, puis de serrer ce demier d'un demi, de trois quart
ou d'un tour complet, selon le diametre du boulon.

Dans les pavillons, la soudure automatique ä l'arc a ete
utilisee. En chantier les soudures ont ete executees ä la main.
Les soudures principales ont ete contröiees aux rayons X.

V. Erection de la structure d'acier
Les travaux ont commence en decembre 1959. En juillet

1960 debutait rereetnon de la tour, qui a consiste ä placer
34 000 tonnes d'acier et 800 000 boulons ä 'haute resistance,
en l'espace de 12 mois. Ce tour de force n'a pu etre realise
que gräce ä un programme de construction bien etudie, ainsi
qu'ä une Organisation et une coordination parfaite.

Comme appareils de levage, l'entrepreneur a utilise cinq
derricks (un dans chaque branche et un dans le coeur)
pouvant atteindre une portee de 15 m et lever jusqu'ä 32 t
(fig. 15). Les treuils ont ete maintenus sur l'esplanade
pendant toute la duree de la construction de la tour; il y a eu
trois raisons ä cela:
Ne pas interrompre rerection de l'acier, car chaque deplacement

des treuils aurait necessite une semaine de travail.
Faciliter l'entretien des moteurs Diesel des treuils.
Proteger le mur-rideau d'aluiminium contre la corrosion due
au gaz d'echappement des moteurs Diesel.

Lorsque l'edifice a atteint une certaine hauteur, le poids
des cäbles manceuvrant les derricks a ete tel qu'il a fallu
ajouter un poids additionnel au crochet et au bras du derrick
afin de pouvoir travailler dans les memes conditions qu'aux
etages inferieurs. Comme les poutres maitresses ne pouvaient
pas supporter les charges provenant des derricks, il a fallu
transmettre ces dernieres aux colonnes au moyen de structures

additionnelles temporaires, et distribuer les charges sur
trois etages, en rendant trois poutres solidaires au moyen de
menubres verticaux fixes aux extremstes des porte-ä-faux.
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Fig. 14. Vue du projet en septembre 1961, montrant la construction des pavillons ouest ä difförents Stades
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Afin de ne pas mettre en daruger la stabilite du bätiment,
l'erection de l'acier du coeur fut maintenue deux etages au-
dessus de celle des branches et au maximum six etages au-
dessus du demier plancher betonne (fig. 15).
VI. Conclusion

Le tonnage total d'acier utilise ä l'erection de ce projet
est de 54 000 t. Ce tonnage n'est depassö au Canada que
par le pont de Quebec. Le nombre de boulons utilises est
superieur ä 1,4 millions. Environ la moitie de l'acier du
gratte-ciel a ete erigee pendant les mois d'hiver. La pro-
gression maximum a ete d'environ deux etages complets par
semaine. Pendant les mois de mai et juin 1961, 9750 tonnes
d'acier ont ete placees, ce qui semble etre un record pour un
seul chantier.

Le projet «Place Ville Marie» coüte 80 000 000 de dol-
lars, il est unique au Canada. II doit son existence ä:

Architectes et urbanistes
Architecte en chef
Architectes collaborateurs

Ingenieurs en structure
Ingenieur en chef
Ingenieur assistant-chef
Conseils en structure
Expert en structure

Webb & Knapp (Canada) Limited
I. M. Pei & Associates
Henry N. Cobb
Affleck, Desbarats,
Dimakopoulos, Lebensold.
Michaud, Sise
Brett, Ouellette, Blauer, Associates
Roger R. Nicolet
Angelo Pozzi
Severud, Elstad, Krueger, Associates
Prof. Dr. Bruno Thürlimann

Im Anschluss an diese Darstellung eines am Bau
mitarbeitenden Ingenieurs zeigen -wir eine Perspektive, die
allerdings zum Vorprojekt gehört und daher in Einzelheiten
unvollständig und nicht der Ausführung entsprechend ist.
Besser als die Photographien zeigt aber diese Zeichnung den
städtebaulichen Zusammenhang des Zentrums «Place Ville
Marie» mit seiner Umgebung: rechts das Bankhochhaus,
links das Mansfield-Gebäude, in Bildmitte die zwischen den
beiden Oathcart-Gebäuden wurzelnde, nach Norden weisende
Axe. Wir entnehmen das Bild einem Aufsatz von Arch.
W. R. Hunziker in der Zeitschrift «Plan» 1962, Nr. 3 (Verlag
Vogt-Schild, Solothurn).

Ueber die bereits von Ing. G. Crivelli gemachten Angaben
hinaus bieten noch folgende Zahlen Interesse: der ganze
Gebäudekomplex hat eine Bruttofläche von 300 000 m2, und die
öffentliehe Freifläche misst 15 000 m2. Das Einkaufszentrum
mit Kino, Restaurant usw. nimmt 26 000 m2 in Anspruch.

Ganz im Sinne der in Heft 45, S. 765 in Erinnerung
gerufenen Anregungen von H. Marti kommt W. R. Hunziker
zum Schluss, dass unsere schweizerischen Bauordnungen und
Zonenpläne nicht nur Verbote aufstellen, sondern Belohnungen

in Aussicht stellen sollten für solche grosszügige Ueber-
bauungen, deren mannigfache Vorteile gegenüber der
konventionellen Ueberbauungsweise der Verfasser des zitierten
Aufsatzes im «Plan» ausführlich darlegt. Red.

Adresse de l'auteur: Ing. G. Crivelli, Eigerplatz 5, Berne (Suisse)
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